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SOUS-PRÉFECTURE DE BETHUNE

BUREAU DU CABINET, DE LA SÉCURITÉ ET DES MOYENS

Arrêté n° 16/87 accordant dérogation à l'horaire de fermeture

par arrëté du 8 juin 2016

VU le Code de la santé publique ;
VU le Code de l'Environnement, et notamment les articles L.571-1 et suivants relatifs à la lutte contre le bruit ;
VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les articles R.123-1 à R.123-55 relatifs à la protection contre le risque
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les
régions et départements ;
VU le décret du 29 janvier 2015 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO en qualité de Préfète du Pas-de-Calais (hors classe) ;
VU le décret du 25 juin 2014 portant nomination de Monsieur Nicolas HONORÉ en qualité de Sous-Préfet de Béthune ;
VU l’arrêté préfectoral du 26 mars 2010 relatif à la police des débits de boissons dans le département ;
VU les dispositions de la charte des débits de boissons du Pas-de-Calais ;
VU le courrier du 4 avril 2016 par lequel M. Patrick GIGLIOTTA sollicite le renouvellement du régime dérogatoire à l'horaire de fermeture
qui lui a été accordé par arrêté préfectoral du 12 juin 2014 pour son « Bar à Ambiance Musicale » ;
VU l'avis favorable à l'exploitation du 20 mars 2012, rendu par la Commission d'Arrondissement de Sécurité et d'Incendie ;
VU l'avis favorable du 25 mai 2012 rendu par l'Agence Régionale de Santé sur l'étude d'impact acoustique fournie par l'exploitant ;
VU l’avis favorable de Monsieur le Commissaire Divisionnaire, Chef du District de Sécurité Publique de Béthune en date du 7 juin 2016 ;
VU l’avis favorable de Monsieur le Maire de Béthune en date du 25 mai 2016 ;
Vu l'arrêté n° 2015-11-106 en date du 1er juin 2015 accordant délégation de signature ;

ARTICLE 1er : M. Patrick  GIGLIOTTA, exploitant  du Bar à Ambiance Musicale « Le Privilège Club », sis 28, rue Aristide BRIAND à
Béthune est autorisé à fermer son établissement à 3 heures du matin tous les jours de la semaine.
   Il devra respecter une période blanche de 30 minutes de cessation de vente de boissons alcoolisées des 2ème, 3ème, 4ème et 5ème
groupe avant la fermeture de l'établissement.
  Cette autorisation est valable UN AN à compter de la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 2 : L’exploitant devra respecter un temps de fermeture de deux heures minimum après les heures de fermeture ainsi fixées.

ARTICLE 3 : L'exploitant s'engage à signer et respecter la Charte de la Vie Nocturne dont les principales obligations sont :
- le respect des lois et règlements en vigueur régissant l'activité des débits de boissons ;
- l'information des services de police des horaires de fermeture de l'établissement ;
- l'affichage de manière visible de l'arrêté de police des débits de boissons ; 
- l'information de la clientèle sur les engagements souscrits par l'affichage de la Charte ;
- l'acquittement des droits de la SACEM et du SPRE (Société Pour la Perception de la Rémunération Equitable).

ARTICLE 4 : La présente autorisation est accordée à titre personnel ; elle perd sa validité en cas de changement de propriétaire.
    Elle est révocable à tout moment pour les impératifs d’ordre et de tranquillité publics ou pour tout abus constaté. 
   Elle peut être renouvelée au vu d'une demande présentée par l'exploitant au moins 30 jours avant l'expiration de validité du présent
arrêté. Si, pour quelle que cause que ce soit, la dérogation n’était pas reconduite, l’exploitant dudit établissement devra se conformer
strictement aux horaires fixés par l’arrêté préfectoral du 26 mars 2010.

ARTICLE 5  : Le Sous-Préfet de Béthune, le Maire de Béthune, le Commissaire Divisionnaire, Chef du district de sécurité publique de
BETHUNE,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Le Sous-Préfet
Signé Nicolas HONORE

CABINET

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ET DE LA PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 

Arrêté n° cab bspd 2016 599 portant restriction de vente,de consommation et de transport d’alcool sur le domaine public

par arrëté du 14  juin 2016







Arrêté n° cab bspd 2016 601 portant  interdiction de vente et de consommation de boisson alcoolisées dans les stations-service des
autoroutes A1-A16-A21-A26 ET A211 dans le pas de calais

par arrëté du 14  juin 2016





Arrêté n° cab bspd 2016 600 instituant une zonne de protection et de sécurité temporaire dans enceinte de la gare de lens ou le port et le
transport et la consommation d’alcool sont réglementés

par arrëté du 14  juin 2016



Arrêté n° cab bspd 2016 602 portant modification de l’arrêté portant restriction de port, de transport et d’usage d’engins pyrotechniques
sur le domaine public

par arrëté du 14  juin 2016
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